Le 2 juillet 2001





Par COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :  
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001 (Cause tarifaire 2002 de SCGM).

Régie de l'énergie : 
Dossier R-3463-2001 

Phase I - Demandes prioritaires

Me Dubois,

Vous trouverez en annexe à la présente les demandes de renseignements formulées par ARC-FACEF dans le cadre du dossier cité en rubrique.  

Veuillez agréer, chère Me Dubois, nos salutations distinguées,

Jacques C.P. Bellemare, 

Pour ARC-FACEF

Copies :
Me Jocelyn B. Allard, SCGM



Intervenants

Régie de l'énergie
Dossier R-3463-2001 
Demandes prioritaires de la SCGM

ARC-FACEF 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS À LA SCGM

Référence 
SCGM-1, doc. 1, p.10 de 21, lignes 12 à 17



Mécanisme d'attribution au client

« ….. , SCGM propose la règle du premier arrivé, premier servi comme mécanisme d'attribution. La date … de la conclusion du contrat fera foi de cette règle. »

Questions

1. Est-ce que la règle du premier arrivé premier servi s'applique à l'ensemble des clients, indistinctement des groupes tarifaires auxquels ils appartiennent ?  (Tarifs 1, 3, M, 4, 5)

2. Afin de palier à la disponibilité d'une capture de l'offre de SCGM par les plus gros clients, est-ce que la SCGM a considéré la possibilité de réserver, pour chacun des blocs offerts à prix fixe, une enveloppe volumétrique destinée à satisfaire, de façon spécifique, les petits clients résidentiels dont la prise de décision pour se prévaloir de l'offre pourrait s'avérer plus longue que celle des plus gros clients du CII ?

3. Quels sont les facteurs ou contraintes qui pourraient empêcher l'inclusion du recours à une ou plusieurs enveloppes volumétriques destinées à des groupes tarifaires spécifiques dès la mise en vigueur initiale de l'offre de gaz à prix fixe ?

4. Qui, dans l'organisation de la SCGM, et par quel mécanisme, contrôlera la conclusion des contrats pour le gaz qui sera vendu à prix fixe ?  Est-ce que les clients résidentiels seront desservis et informés par le même personnel et selon les mêmes modalités que les plus gros clients ?

